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Déontologie et loi Bloche: nouvelle approche
intersyndicale

La reconnaissance collective par CFDT Journalistes, CGT Journalistes et SNJ,
de la validité des deux écrits fondateurs que sont la Déclaration de Munich,
européenne coécrite et cosignée par CFDT-J en 1971, et la Charte de 1918
revue en 1938 et 2011, créée par le SNJ, est un pas historique.

Consigné dans la déclaration ci-jointe du 5 décembre, l'objectif de cette
reconnaissance n'est autre que de fournir un référentiel légitimé, en regard de
la loi Bloche. Désormais, se prévaloir de ce que c'est le texte de tel ou de tel
syndicat qui a été choisi n'aura plus d'autre poids qu'une vaniteuse
rodomontade. Du temps et de l'énergie en plus, pour se mobiliser sur la
déontologie de notre métier dans l'entreprise.

Voici ce texte :
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Charte de déontologie : deux textes de référence s’imposent
à la profession

Promulguée le 14 novembre 2016, la loi visant à « renforcer la
liberté, l'indépendance et le pluralisme des médias » (dite loi
Bloche) généralise à toute la profession le droit d'opposition du
journaliste, déjà en vigueur dans l’audiovisuel public depuis 1983.
La loi dit désormais : « Tout journaliste a le droit de refuser toute
pression, de refuser de divulguer ses sources et de refuser de
signer un article, une émission, une partie d’émission ou une
contribution dont la forme ou le contenu auraient été modifiés à
son insu ou contre sa volonté. Il ne peut être contraint à accepter
un acte contraire à sa conviction professionnelle formée dans le
respect de la charte déontologique de son entreprise ou de sa
société éditrice ».

Dans ce cadre, « les entreprises ou sociétés éditrices de presse
ou audiovisuelles dépourvues de charte déontologique » devaient
« engager des négociations » à compter de la promulgation de la
loi, afin de permettre l’adoption d’une charte « rédigée
conjointement par la direction et les représentants des journalistes
».

La loi Bloche ne laisse place à aucune ambiguïté : « A défaut de
conclusion d'une charte avant le 1er juillet 2017 et jusqu'à
l'adoption de celle-ci, les déclarations et les usages
professionnels relatifs à la profession de journaliste peuvent être
invoqués en cas de litige. »

De quels « déclarations et usages professionnels » s’agit-il ? De
la Charte de 1918-38-2011 et/ou de la Déclaration de Munich de
1971, qui s’appliquent donc de fait aux entreprises dans
lesquelles des

négociations paritaires n'ont pas été entamées avant cette date,
ou n’ont pas abouti.

Sans aller jusqu’à intégrer à la loi ces deux textes de référence de
l’éthique professionnelle, la ministre de la Culture de l’époque,
Audrey Azoulay, avait clairement indiqué lors des débats
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PARTAGER SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX

parlementaires qu’en l’absence de charte, les journalistes
devaient « pouvoir se référer à ces textes en cas de litige ».

 

Paris, le 5 décembre 2017

Syndicat national des journalistes (SNJ)

Syndicat national des journalistes CGT (SNJ-CGT)

CFDT-Journalistes
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Liens

CFDT Confédération (http://www.cfdt.fr/) F3C Fédération (http://www.f3c-cfdt.fr/)

Observatoire de la Déontologie de l'Information - ODI

(http://www.odi.media/)

Conférence nationale des métiers du journalisme

(http://www.cnmj.fr/presentation/)

Ass° de préfiguration des conseils de presse

(http://apcp.unblog.fr/)

Les Assises du journalisme

(http://www.journalisme.com/)

International IFJ (http://www.ifj.org/) Fédération européenne des journalistes

(http://europeanjournalists.org/fr/)

Reporters Sans Frontières (https://rsf.org/fr) Mentions légales site internet (/mentions-

l%C3%A9gales-site)

La CFDT dans les médias

Bayard-presse (http://cfdtbayard.wordpress.com/)

CFDT Publihebdos (http://www.cfdt-publihebdos.infos.st)

CFDT-FTV (http://cfdt-ftv.over-blog.org/)
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France Télévision (http://cfdt-ftv.over-blog.org/)

Le Courrier Picard (http://cfdt-courrierpicard.blogspot.com/)

Ouest-France (http://cfdt-of.over-blog.org/)

Radio-France CFDT (http://www.cfdt-radiofrance.fr/)

Site WK (http://www.rsf.org/-francais-.html)

Suivez nous !
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